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Rejoignez-nous !

ExclusivEmEnt en COnTRAT 
De PROFeSSIOnnALISATIOn

COnTACTez-nOuS !

www.gmte93.greta-formation.fr

POuR PLuS D’InFORMATIOnS

 06 80 64 50 84 
 gmte93@ac-creteil.fr
 LIeu De FORMATIOn
lycée professionnel Hélène Boucher
70 avenue Gilbert Berger
93290 tremblay-en-France
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•	 exonération des cotisations patro-
nales au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales applicables aux 
gains et rémunérations versés par l’em-
ployeur aux demandeurs d’emploi de 45 
ans et plus. 

•	 exonération des cotisations à la 
charge de l’employeur au titre des ac-
cidents du travail et des maladies profes-
sionnelles. 

•	 L’indemnité de fin de contrat n’est pas 
due lorsque le contrat de professionnali-
sation est à durée déterminée.

•	 l’AGEFiPH (Fonds pour l’insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés) 
peut accorder des aides particulières 
pour l’embauche de travailleurs han-
dicapés.

•	 Les actions de formation sont finan-
cées par les opérateurs de compé-
tences (OPcO) au titre des contrats et 
périodes de professionnalisation sur la 
base des forfaits horaires fixés par ac-
cords conventionnels ou à défaut d’un tel 
accord sur la base de 9,15 € de l’heure. 

•	 Les dépenses exposées pour la for-
mation du tuteur peuvent également 
être prises en charge par l’OPCA dans 
la limite de 15 € par heure de formation 
pour une durée maximale de 40 heures. 

•	sous réserve de l’enveloppe financière 
allouée à ce dispositif, une aide forfai-
taire de Pôle emploi d’un montant 
maximal de 2000 € peut être accordée 
pour l’embauche d’un demandeur 
d’emploi âgé de 26 ans et plus en CDI 
ou en CDD.

queLS AvAnTAgeS POuR L’enTRePRISe ?

TITRe PROFeSSIOnneL 
TeCHnICIen SuPÉRIeuR  
en MÉTHODeS eT 
eXPLOITATIOn  
LOgISTIque (TSMeL)

Financement CPF 
(Compte personnel de formation)

Certification 
en 2 ans 
Bloc de  
compétences

http://www.agefiph.fr/


TITRe PROFeSSIOnneL TeCHnICIen SuPÉRIeuR  
en MeTHODeS eT eXPLOITATIOn LOgISTIque
inscrit au RncP - niveau iii (code nsF : 311 p) - Code CPF : 2595

lE GREtA DEs métiERs 
Et tEcHniquEs 
écOnOmiquEs 93 (GmtE 93)

vOuS PROPOSe 
 une formation en alternance gratuite et de 

qualité où l’entreprise apporte ses savoir-faire 
et le GREtA dispense un enseignement général, 
professionnel et technologique.

 un diplôme ou une certification reconnus 
niveau iii (cadre européen des certifications : 
niveau 5).

quI PeuT BÉnÉFICIeR D’un COnTRAT 
De PROFeSSIOnnALISATIOn ? 
 Jeunes âgés de 16 à 25 ans.

 Demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus.

 Bénéficiaires du Revenu de solidarité active 
(RsA), de l’Allocation de solidarité spécifique (Ass) 
ou de l’Allocation aux adultes handicapés (AAH).

 Personnes ayant bénéficié d’un contrat unique 
d’insertion (cui).

queL TyPe De COnTRAT ?

 Le contrat à durée déterminée 
Pour une durée comprise entre 6 et 12 mois.  
cette durée peut être portée à 24 mois pour les 
personnes sans qualification ou bénéficiaires du 
RsA, de l’Ass, de l’AAH ou sortant d’un contrat 
aidé.

 Le contrat à durée indéterminée
Dans ce cas, les règles de durée maximale  
mentionnées ci-dessus portent sur l’action de 
professionnalisation, c’est-à-dire la 1ere phase 
du contrat qui s’effectue en alternance, à l’issue 
de laquelle le contrat de travail se poursuit  
(cf. travail-emploi.gouv.fr).

queLLeS SOnT LeS OBLIgATIOnS  
Du SALARIÉ ? 
 Effectuer le travail confié par l’employeur.

 Respecter les règles de fonctionnement de l’en-
treprise au même titre que les salariés : conditions 
de travail, horaires, règlement intérieur….

 suivre avec assiduité les enseignements de la 
formation au GREtA.

 Justifier des absences au GREtA et en entre-
prise (arrêt de travail à fournir sous 48 heures en 
cas de maladie).

queLLe eST LA DuRÉe Du TRAvAIL ? 
 le temps de travail du salarié en contrat de  

professionnalisation est identique à celui des 
autres salariés de l’entreprise. le temps de  
formation est inclus dans le temps de travail.

 le contrat peut être conclu à temps partiel.

titRE Ou DiPlOmE suPéRiEuR Au BAc

Moins 21 ans : au moins 65 % du smic
21 à 25 ans : au moins 80 % du smic

26 ans et plus : au moins le smic ou 85 % du salaire 
minimum - convention de branche si plus favorable

queLLe RÉMunÉRATIOn ? 
 le montant varie en fonction de l’âge du  

bénéficiaire et de son niveau de formation.

 Des dispositions conventionnelles ou contrac-
tuelles peuvent prévoir une rémunération plus 
favorable pour le salarié.

CHAMP PROFeSSIOnneL - MÉTIeRS vISÉS
Le technicien supérieur en méthodes et exploitation logistiques 
exerce son métier dans les divers secteurs d’activités écono-
miques (industries, prestation logistique, distribution, ...), dans des 
entrepôts ou des plates-formes de stockage ou des dépôts d’une 
usine deproduction, éventuellement dans un service logistique.

validation de l’une des activités des blocs de compétences 
chaque fin d’année (juin/juillet) par un jury labellisé

Alternance 2 semaines en Greta / 5 semaines en entreprise 
pendant 2 ans

>PILOTeR LeS ACTIvITÉS Du SITe LOgISTIque (bloc de compétences 1)
•	 Planifier les activités logistiques du site à partir des volumes 

prévisionnels. 

•	 Organiser et superviser la gestion des flux produits du site logistique. 

•	 Déterminer et exploiter les indicateurs logistiques. 

•	 Assurer le management des équipes logistiques. 

•	 Repérer et traiter les dysfonctionnements et dérives de  
l’exploitation logistique, y compris en anglais. 

>ÉLABOReR eT MeTTRe en OeuvRe DeS SOLuTIOnS TeCHnIqueS en 
RÉPOnSe AuX BeSOInS Du SITe LOgISTIque, y COMPRIS en AngLAIS 
(bloc de compétences 2)
Effectuer une étude de faisabilité technique et économique  
d’un projet logistique. 

•	 Définir et conduire un plan d’actions dans le cadre du  
déploiement d’une solution logistique. 

•	 Rationaliser l’agencement des zones logistiques et  
l’implantation des produits. 

•	 élaborer des procédures de travail adaptées aux  
activités logistiques

>ACquÉRIR LeS COMPÉTenCeS nuMÉRIqueS TRAnSveRSeS  
eT SPÉCIFIqueS Au MÉTIeR

>InTÉgReR LeS PRInCIPeS De PRÉvenTIOn DeS RISqueS  
PROFeSSIOnneLS DAnS L’eXeRCICe De SOn ACTIvITÉ.

OBjeCTIFS

Chaque bloc peut être acquis séparément.


